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. ANALYSE: Une copie de l'Arrete d'avancement de grade des Controleurs d'Action 

Sanjtaire n°0006/MS/SGM/DAF/SRHDS/SA du 26 janvier 2021, concernant Mesdames 

AMAHOUMI Annette Sylvie et ZINSOU Aline Conforth Nonvignon, fonctionnaire 

d'Etat. 

MINISTERE 
DE LA DEFENSE NATIONALE 

REPUBLIQUE DU BENIN 
DIRECTION DU SERVICE DE 
L'INTENDANCE DES ARMEES 

W2021 - 1\ 't ../ ,ii2/DSIAISEC 

><;~ . _ ( ~\V 
'6 '~ c,\~'y 

\il 
T 

A 

Tel : +(229l 21 . 31 . 41 . 06 

intendancearmees@yahoo.com 

Cotonou, le /1) aoOt 2021 . 

MonsieUJ· l'Intcndant Militairc de 1 ere clas e, 
Dirccteur du Senrice de l'Intendance des Armecs. 

COTONOU 

«En ayant l'honneur de lui transmettre ledit arrete en vue de sa 

prise en co1npte au profit des interessees ». 
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Presente par 
LE DIRECTEUR DE L1ADMINISTRATION ET DES 

FINANCES 

C:::J'?nJl'~ 
G. Carole ADJIBOLA 

Vu : 
Le Contr61eur Financier Adjo int. 

Matncule Nom 

DECISION 
X 

ANNEE 2021 N" 0006 MS/SGM /DAF/SRHOS/SA 

Vu Ia loi n" 90-32 du 11 decembre 1990 portanl 
constitution de Ia Republique du Benin telle que 
modifiee par Ia loi no 2019-40 du 07 novembre 2019 

Vu Ia loi no 2015-18 du 1 er septembre 2017 portant statut 
general de Ia fonction publiqlJe , 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

le decret nc 2019-396 du 05 septembre 2019 portant 
composition du Gouvernement ; 

le decret 0°59-222 du 15 decem!Jre 1959 portant 
reglement sur Ia remuneration. les indemnites et 
avantages materiels divers alloues aux Fonctionnaires 
des Admtntstrations et Etablissements Publics de I'Eiat 
et les actes qUJ l'ont modifie ; 
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,.Article 2 : Les avancements d'echelons ci-dessus constates donnent droit a augmenlation de traitement 
dans les condittons definies par le decret no 80-34 du 11 fevrier 1980. 

Article 3 : La pn§sente decision sera publiee au Journal Officiel. 

l ' l 
C otonou . le .:. ft 

Non1brE' o·Aqent 3 

DGB DRSC 

... 
j •.. 

Cr: CGFUR-I"'E 

DPRV INTERESSE(3) 

_ 2 :"7. 


